
AJOUT D’UN ARTICLE

AMENDEMENT

LOI VISANT À RENFORCER LE RÉGIME D’EXAMEN DES PLAINTES DU RÉSEAU DE LA SANTÉ ET DES
SERVICES SOCIAUX NOTAMMENT POUR LES USAGERS QUI REÇOIVENT DES SERVICES DES

ÉTABLISSEMENTS PRIVÉS

ARTiCLE 9.3

PROJET DE LOI N°52

Ajouter, après l’article 9.2 du projet de loi, l’article suivant:

«9.3. La Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre S-4.2) est modifiée par le
remplacement, au paragraphe 60 de l’article 33 de «45» par « 15 »

L’article se lirait ainsi

« 6° au plus tard dans les 15 jours de la réception de la plainte, il informe l’usager des conclusions

motivées auxquelles il en est arrivé, accompagnées, le cas échéant de ses recommandations au

conseil d’administration de même qu’à la direction ou au responsable des services en cause de

l’établissement ainsi que, s’il y a lieu, à la plus haute autorité de la ressource, de l’organisme ou

de la société ou encore à la personne détenant la plus haute autorité de qui relèvent les services

taisant l’objet de la plainte, et indique les modalités du recours que l’usager peut exercer auprès

du Protecteur des usagers en matière de santé et de services sociaux visé à la Loi sur le Protecteur

des usagers en matière de santé et de services sociaux (chapitre P-31,1); il communique, par la

même occasion, ces mêmes conclusions motivées au conseil d’administration de nième qu’à la

direction ou au responsable des services en cause de l’établissement ainsi qu’à la plus haute

autorité concernée, le cas échéant. Si la plainte est écrite, il transmet ces informations par écrit;.»
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ÉTABLISSEMENTS PRiVÉS

PROJETDE LOI N° 52

ARTICLE 9.3

Ajouter, après l’article 9.2 du projet de loi, l’article suivant:

« 9.3. La Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre 5-4.2) est modifiée par
l’ajout après le paragraphe 6° de l’article 33.de l’alinéa suivant:

« Toutefois, un délai maximum de 15 jours est prescrit pour toute plainte concernant les soins, les

services, l’accessibilité, les relations interpersonnelles et les droits des usagers. »
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PROJET DE LOI N° 52

ARTIÇLE 9.3

Ajouter, après l’article 9.2 du projet de loi, l’article suivant:

«9.3. La Loi sur les services de santé et les services sociaux (chapitre 5-4.2) est modifiée par le

remplacement, au paragraphe 60 de l’article 33 des mots « dans les 45 jours cl la réception de la

plainte » par « dans les 15 à 45 jours de la réception de la plainte, selon les critères de

priorîsation, »

L’article se lirait ainsi

« 6 au plus tard dans les 15 à 45 jours de la réception de la plainte, selon les critères de

priorisation, il informe l’usager des conclusions motivées auxquelles il en est arrivé,

accompagnées, le cas échéant, de ses recommandations au conseil d’administration de même

qu’à la direction ou au responsable des services en cause de l’établissement ainsi que, s’il y a lieu,

à la plus haute autorité de la ressource, de l’organisme ou de la société ou encore à la personne

détenant la plus haute autorité de qui relèvent les services faisant l’objet de la plainte, et indique

les modalités du recours que l’usager peut exercer auprès du Protecteur des usagers en matière

de santé et de services sociaux visé à la Loi sur le Protecteur des usagers en matière de santé et

de services sociaux (chapitre P-314); il communique, par la même occasion, ces mêmes

conclusions motivées au conseil d’administration de même qu’à la direction ou au responsablé

des services en cause de l’établissement ainsi qu’à la plus haute autorité concernée, le cas

échéant. Si la plainte est écrite, il transmet ces informations par écrit; . »


